
                            
 
 

Conseil scientifique de l’Institut des sciences 

biologiques (INSB) 

Recommandation 

Réforme de l’évaluation des unités par l’HCERES  
Le CSI-INSB attire l’attention sur l’incohérence de la réforme en cours de 

l’évaluation des unités par l’HCERES. Ce nouveau format dissocie l’évaluation du 
bilan de celle du projet, sachant que seule leur évaluation conjointe est utile et 
structurante. Par ailleurs, en supprimant la visite sur site, elle dissocie les aspects 
scientifiques des aspects humains. Cette réforme unilatérale devient 
incompréhensible et contre-productive. Etant donné que l’HCERES ne souhaite plus 
évaluer le projet des unités mais uniquement leur bilan, le CSI-INSB demande que 
les tutelles reprennent en main l’évaluation complète de leurs unités, notamment 
pour le CNRS en se reposant sur l’expertise du Comité national. 

 

 

Recommandation adoptée le mercredi 2 février 2022 

21 votants : 21 oui, 0 non, 0 abstention 

 

 
Yaël GROSJEAN 

Président du CSI INSB 
 

 

Destinataires :  
 

- Frédérique VIDAL, ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. 
- Antoine PETIT, président-directeur général du CNRS.  
- Alain SCHUHL, directeur général délégué à la science au CNRS.  
- André LE BIVIC, directeur de l’INSB. 
- Thierry COULHON, président du HCERES. 
- Gilles BLOCH, président de l’INSERM. 
- Philippe MAUGUIN, président de l’INRAE. 
- François JACQ, administrateur général du CEA. 
- Manuel TUNON DE LARA, président de France Universités, pour l’ensemble des présidents 

d’université.  
- Fabien JOBARD, président de la Conférence des présidents du Comité national.  
- Dorothée BERTHOMIEU, présidente du Conseil scientifique. 
- Gilles TRUAN, président de la Section 20, Olivier NAMY, président de la Section 21, Philippe 

CHAVRIER, président de la Section 22, Cécile RAYNAUD, présidente de la Section 23, Richard 
TOMASINI, président de la Section 24, Emmanuel BOURINET, président de la Section 25, 



Christine ASSAIANTE, présidente de la Section 26, Jean-Luc IMLER, président de la Section 27, 
Tangui MAURICE, président de la Section 28, François PARCY, président de la CID 51. 

- Claudine GILBERT, présidente du CSI INP, Olivier DRAPIER, président du CSI IN2P3, Serge 
SIMOENS, président du CSI INSIS, Beatrice MARTICORENA, présidente du CSI INSU, Olivier 
SANDRE, président du CSI INC, Nathalie VIENNE-GUERRIN, présidente du CSI INSHS, Patricia 
GIBERT BRUNET, présidente du CSI INEE, Remi CARLES, président du CSI INSMI, Gilles 
SASSATELLI, président du CSI INS2I.  

- Yaël GROSJEAN, porte-parole de la C3N. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


